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Astuces – Enregistrement d’interactions 
cliniques :

1. Gestion du temps

 » Prévoyez suffisamment de temps dans votre milieu clinique pour enregistrer vos interactions 
avant la date de remise.

2. Sélection des interactions

 » Enregistrez des interactions simples, de préférence avec des personnes que vous n’avez jamais 
traitées, qui reflètent le déroulement habituel d’une consultation. Arrêtez l’enregistrement 
pendant les examens physiques.

3. Visibilité

 » Assurez-vous que vous ainsi que la personne qui vous consulte êtes clairement visibles dans 
l’enregistrement, car la personne animant votre séance évaluera votre interaction.

4. Durée de l’enregistrement

 » Ne téléversez que les 5 à 10 premières minutes de chaque interaction.

5. Qualité vidéo

 » Enregistrez ou convertissez la vidéo en basse définition pour réduire le temps de téléversement.

6. Échéances

 » Respectez les échéances afin de permettre à la personne animant votre séance de vous fournir 
la meilleure rétroaction possible. 

Téléversement des enregistrements

1. Durée de la vidéo

 » Enregistrez des vidéos en basse définition, d’une durée maximale de 10 minutes.

2. Connexion Internet

 » Une connexion Internet d’au moins 10 Mo/s est recommandée. Les temps de téléchargement 
peuvent varier en fonction de la vitesse de votre connexion et de la taille de la vidéo (de 
quelques minutes à une heure).

3. Appareils compatibles

 » Nous recommandons l’utilisation d’appareils comme un iPhone, un téléphone Android ou une 
caméra vidéo.

4. Formulaire de consentement

 » Joignez le formulaire de consentement de la personne traitée à chacun des enregistrements. 
Vous trouverez ce formulaire à la section « Phase 1 : Activité 3 (Directives à suivre en cas 
d’absence à une séance) ».

IMPORTANT :

La personne animant votre séance ne pourra pas visionner vos enregistrements si ceux-ci ne sont pas 
accompagnés d’un formulaire de consentement signé par la personne traitée.


